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Rapport de bilan triennal du zéro 

artificialisation nette (ZAN) 

Commune de SAULT LES RETHEL 

Conseil municipal du 5 mars 2025 

 

1) Contexte du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) et modalités de mise en 

œuvre du bilan triennal 

A/ Mise en œuvre du ZAN : les attentes de la loi « climat et résilience » 

Chaque année, 24 000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers sont consommés en France, soit 

près de 5 terrains de football par heure. Les conséquences sont écologiques : érosion de la biodiversité, 

aggravation du risque de ruissellement, limitation du stockage carbone) mais aussi socio-économiques 

(coût des équipements publics, augmentation des temps de déplacement et facture énergétiques des 

ménages, dévitalisation des territoires en déprise, diminution du potentiel de production agricole, etc…). 

La loi Climat et Résilience, adoptée en 2021, a fixé à la France l’objectif d’atteindre une « zéro 

artificialisation nette des sols » en 2050. 

Pour concrétiser cette ambition, un objectif intermédiaire a été défini : réduire de moitié la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur la période de 2021-2031 par 

rapport à la décennie précédente. Il s’agit de raisonner en consommation d’espaces pour la période 

2021-2031. 

Dans le cadre de cet objectif, les collectivités locales dotées d’un document d’urbanisme doivent 

produire un rapport local de suivi de l’artificialisation des sols trois ans après l’entrée en vigueur de la 

loi. 

Ce rapport doit permettre de mesurer et suivre la trajectoire de réduction de l’artificialisation des sols sur 

les territoires. 

La loi définit deux notions proches mais qui ne doivent pas être confondues, à savoir : l’artificialisation et 

la consommation d’espaces. 

La loi « climat et résilience » définit dans son article 194 la consommation d’espaces comme la création 

ou l’extension d’espaces urbanisés sur le territoire : il s’agit donc de la conversion d’espaces naturels, 

agricoles ou forestiers en espaces urbanisés qui doit être suivie de 2021 à 2031. 

L’artificialisation quant à elle est définie comme l’altération durable de tout ou partie des fonctions 

écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que son 

potentiel agronomique par son occupation ou son usage. 

L’artificialisation des sols sera l’outil de mesure adopté pour la seconde période de 2031 à 2050. 
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B/ suivi de la consommation d’espaces et mise en œuvre du bilan triennal 

Tel sue le prévoit l’article R2231-1 du CGCT par application de l’alinéa 1°, la commune de SAULT LES 

RETHEL rend compte de la consommation des ENAF, exprimée en nombre d’hectares et en 

pourcentage au regard de la superficie du territoire communal, ainsi que la différenciation entre les 

types d’espaces consommés. 

 

 

 

Les raisons des évolutions observées, notamment l’impact des décisions prises en matière 

d’aménagement et d’urbanisme sont exposées dans la seconde partie du rapport. 

Ce rapport a donné lieu à un débat au sein du conseil municipal du 5 mars 2025. 

Ce rapport et l’avis du conseil municipal (délibération) font l’objet d’une publication par affichage et sur 

le site internet de la commune, et sont transmis au contrôle de la légalité. 

Le rapport sera transmis avec la délibération, sous quinzaine,  

-aux représentants de l’Etat dans la région et dans le département 
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-au président du Conseil Régional 

-au président de la Communauté de communes du Pays Rethélois 

-au président du SCOT 

 

La commune utilise les données produites par « mon diagnostic artificialisation » en partenariat avec la 

Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature avec les données de CEREMA, 

l’Institut National de l’Information Géographique et Forestière et L’INSEE. 

 

 

2) bilan de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et 

leviers d’action 

A/ bilan de la consommation effective des ENAF sur la période de référence  

La consommation d’espaces entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2020 représente pour la 

commune de Sault les Rethel une surface de 2.69 hectares. 

 

Les destinations de la consommation 
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Mixte= lorsqu’il y a un mélange d’habitat et d’activité 

 

Comparaison en termes de consommation annuelle absolue : 
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Trajectoire de consommation d’espaces NAF à l’horizon 2031 
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Durant la période de 2019 à 2022, 3.81 hectares ont été artificialisés avec un taux d’artificialisation nette 

de 2.8%. 

Destinations de l’artificialisation : 

Les projets consommateurs d’espaces ont été : 

-la création du méthaniseur 

-la vente de la parcelle rue des bleuets 
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A/ leviers d’actions envisagés pour limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers  

La limitation de l’artificialisation est déjà travaillée dans le PLUi. 

La commune affirme sa volonté de suivre l’évolution de la consommation d’ENAF sur son territoire 

en vue de moduler le rythme d’artificialisation des sols et en tenant compte des besoins et des 

enjeux locaux. 
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